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Paris, le vendredi 28 mai 2021 

 
 
Monsieur Gérald DARMANIN 
Ministre de l’Intérieur 
Place Beauvau 
75800 PARIS CEDEX 08 

 
Réf. : BN/SG/FV/2021-063 
 

 

Monsieur le Ministre de l’Intérieur, 
 
A plusieurs reprises, nous avons eu l’occasion de vous exprimer les contraintes et 

les risques subis quotidiennement par les personnels Administratifs, Techniques, et 
Spécialisés (PATS) de la Police Nationale. 

 
En effet, ceux-ci ne sont absolument pas comparables à ceux des agents exerçant 

dans d'autres administrations. 
 
Les évènements de Magnanville, de la Préfecture de Police et de Rambouillet 

démontrent qu’aucune différence n’est faite à l’extérieur de notre institution entre 
personnels actifs et PATS. 

 
Ces derniers dépourvus de moyens de défense et de protection, sont aujourd’hui 

vulnérables et des cibles potentielles. 
 
Les drames évités ces dernières semaines à Epinal, Le Havre, Nantes et Clichy 

Sous-Bois étayent encore davantage ce constat. 
 
Les risques encourus dans l'exercice de leurs fonctions sont nombreux, 

notamment la recrudescence des appels d’organisations terroristes à « tuer du policier 
», la montée des phénomènes « anti-police » et le fait que des délinquants n’ont plus peur 
de s’en prendre physiquement aux policiers, ou d'afficher des appels au meurtre.  

 
Pour ces raisons, nos organisations syndicales revendiquent pour les PATS, la 

mise en place d’une Indemnité de Sujétion Spéciale (ISS) à l’identique de ce qui se fait 
dans certaines administrations comme la pénitentiaire par exemple.  

 
Monsieur le Ministre, il est urgent que cette revendication légitime soit prise en 

compte au plus haut sommet de l’Etat. Nous ne pouvons plus attendre de nouveaux 
drames pour réagir, tout comme les travaux de sécurisation qui doivent être réalisés 
partout où cela est nécessaire. 
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Dans l’attente, nous nous mettons à votre disposition pour une réunion sur cette 

thématique. 
 
En vous remerciant de l’intérêt que vous porterez à cette demande, nous vous 

prions de croire, Monsieur le Ministre, à l’assurance de notre haute considération. 
 

Fabien VANHEMELRYCK Georges KNECHT Paul AFONSO 
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